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AVANT L'ARTICLE PREMIER

Après le mot :

« pilotage »,

insérer le mot :

« financier ».
 
 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce sous-amendement vise à dénoncer la logique budgétaire de cette e réforme des retraites car la 
seule règle d'or qui prédomine c'est celle de  l'équilibre financier au détriment du niveau des droits.

Les pensions devront s’adapter à votre logique comptable et aux chocs économiques : chaque crise, 
comme celle de 2008 pourra se traduire par une régression des droits. 


